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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-15178

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-15178

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-6972

Section 2 - Identification de l'acheteur

Metropole Rouen NormandieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20002341400101N° National d'identification : 
ROUENVille : 

76176Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Aménagement cyclable itinéraire plateau Est RD 13 et giratoire Thalès sur les Intitulé du marché : 
communes d'Ymare et Quévreville-la-Poterie

45233121Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

LOT UNIQUE : Installation et signalisation - Travaux préparatoires - Description succincte du marché : 
Terrassements généraux - Constitution et revêtement de cheminements circulés - Constitution et 
revêtement de cheminements doux - Réalisation de constitution et revêtement de stationnement - 
Bordures et caniveaux - Assainissement - Espaces verts - Signalisation horizontale - Clôtures - Travaux 
divers

Valeur technique de l'offre : 50% Performances en matière de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement : 10% Prix des prestations : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 20/02/2025 à 16h00, lire 28/02
/2025 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-15178
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-15178
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07/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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